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VIE COMMUNALE
Une belle cérémonie pour les 80 de la libération le 8 juin 
2024 : Ce jour-là, Christian MICHEL, Président des Amis de 
la résistance ubayenne, avait préparé un émouvant discours, 
le voici : « […] En ce 80e anniversaire des combats pour la libération de la 
vallée, nous nous devons d'honorer dignement la mémoire de nos morts, de 
nos  combattants  pour  la  liberté  ici  dans  les  communes  de  Revel  et  de 
Méolans de l'époque sont tombés :
René Gilly, natif de Méolans, mort au combat du Pas de la Tour le 9 juin 1944 
alors qu'il allait avoir 16 ans. C’est le plus jeune combattant de la vallée, tué 
au combat. A sa maman qui a tenté vainement de le retenir, il  répondra : 
« maman je dois aller faire mon devoir ».
Louis  Lèbre dit  « le  marquis »,  natif  de  Méolans.  Il  avait  37  ans  et  était 
célibataire.  Employé  communal  électricien  dans  la  commune  de  La 
Condamine-Châtelard, il est rappelé en ce lieu et fusillé derrière le village de 
Barcelonnette le 16 juin 1944.
Ernest  Gilly,  natif  de  la  Combe de  Rioclar  avait  27  ans  et  il  était  marié. 
Employé communal à Barcelonnette, il est reconnu par un soldat allemand 
qu'il  avait  gardé  prisonnier  quelques  heures  auparavant  et  a  été  fusillé 
derrière le collège le 16 juin 1944. Il ne devra jamais connaître son enfant qui  
naîtra quelques mois plus tard.
Marius Gilly, natif de Barcelonnette. Il avait 32 ans le 11 juin 1944. Au cours 
d'une  embuscade  montée  rapidement  par  le  2e détachement  de  la  3e 

compagnie FTP au niveau du pont du quai à Barrême, la colonne allemande 
venant  de  Saint-André-les-Alpes  est  sérieusement  accrochée.  Marius  Gilly 
s'affairait pacifiquement dans un champ tout proche en contrebas et a été 
abattu par les Allemands en représailles.
Nous  n'oublions  pas  non  plus  Jean  Lippmann,  fondateur  du  maquis  du 
Laverq qu'il commandera avant de laisser sa place à son fils Jacques devenu 
responsable à l’état-major ORA (organisation de la Résistance Armée). Il sera 
l'un des artisans et cosignataire des accords de Saretto. Arrêté au hameau 
des Eaux Chaudes il est fusillé par les Allemands à la bergerie du Serres au-
dessus du hameau de La Favière, commune des Prads-Haute-Bléone le 30 
juillet 1944 à l'âge de 54 ans.
Nous n'oublions pas non plus Joseph Gilly du pont de Baud, célibataire, âgé 
de 22 ans,  blessé au combat du Pas-de-la-Tour.  Il  a  dû subir  ensuite une 
grave opération à la tête mais il vivra.
Comme  je  l'ai  souligné  lors  des  obsèques  d'Émile  Roux,  dont  je  salue  la 
mémoire, au-delà de ceux qui consentirent au sacrifice suprême au risque de 
leur vie dans des combats, la Résistance, ce furent aussi :
- ceux qui faisaient moudre le surplus de céréales la nuit pour échapper aux 
réquisitions et ravitaillaient le maquis,
- les boulangers Armando à la Fresquière et Jartoux au Lauzet et certains 
épiciers, peu regardant sur l’origine et le nombre de tickets de rationnement 
alimentaire.
- la receveuse des Postes du Martinet qui surveillait les lettres adressées à la 
Kommandatur et  qui  était  chargé d'avertir la cabine des Clarionds en cas 
d'incursion de l'ennemi ou des forces de l'ordre.
-  les  institutrices  qui  dans  la  haute  vallée,  au  péril  de  leur  vie,  servaient  
d'agents de liaison.
- toutes les personnes qui ont donné asile aux Juifs,  aux réfractaires,  aux 
proscrits malgré les risques encourus.
-  toutes  les  personnes  qui  se  sont  tues  et  ont  agi  en  conscience  en 
désobéissant aux lois scélérates de Vichy.
Savez-vous qu’en ce temps-là, on offrait une prime à qui donnerait un Juif, un 
communiste, un fugitif ? Qu’un simple contrôle d'identité pouvait envoyer un 
réfractaire au terrible camp de concentration de Mathausen ? Que les gens 
pris  en  flagrant  délit  d'assistante  aux  réfractaires  étaient  passible  d’une 

CHERS HABITANTS DE 
MÉOLANS-REVEL,
Nous souhaitons vous tenir 

informés des travaux et projets 
menés par le Conseil Municipal.

Nous espérons y arriver le 
mieux possible à travers cette 
page que nous essayerons de 

rédiger régulièrement.

Si vous aussi souhaitez partager des 
informations, n’hésitez pas à nous 

proposer vos textes !
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PASSAGE  DU  TOUR  DE 
FRANCE
Jeudi  18  juillet  de  13h  à 
18h30 :  la  CD900  sera 
complètement  fermée  à  la 
circulation  entre  Le  Lauzet-
Ubaye et Les Thuiles
--------------------------------------------

    
--------------------------------------------

FÊTE DE MÉOLANS 
SAMEDI 20 JUILLET 

DEVANT LA MAISON DU 
BOIS

Abandon de la révision du Plan 
Local  d’Urbanisme :  Les 
nouvelles  contraintes  réduisent 
très  fortement  les  possibilités 
d’évolution  des  communes  telles 
que  la  nôtre.   De   ce   fait,   le   conseil 
municipal   a   décidé   d’abandonner   la 
révision en cours du PLU afin de rester 
sur   le   document   actuel,   moins 
contraignant   sur   les   zones 
constructibles.  En effet,  en application 
de la loi « zéro artificialisation nette », 



nous n’avons, le droit sur la commune, 
de   réaliser   des   constructions   neuves 
que sur 0,8ha jusqu’en 2029 et sur une 
surface encore moindre sur  la  période 
2030-2035.

DÉMARCHES D’INSCRIPTION SUR 
LES LISTES ÉLECTORALES

Vous avez  déménagé récemment  sur 
la commune ou vous vous êtes rendu 
compte  que  vous  n’étiez  pas   inscrits 
sur   les   listes   électorales ?   La 
démarche  est   très   simple  et  peut   se 
faire   directement   en   ligne : 
https://www.service-public.fr/particu
liers/vosdroits/R16396.   Une   pièce 
d’identité et un justificatif de domicile 
est   nécessaire.   En   cas   de   doute, 
n’hésitez pas à contacter la Mairie ou 
à venir sur place.
Remarque :   l’inscription   des   jeunes 
ayant  fait  la  démarche  de 
recensement  à   16   ans  est 
automatique à leurs 18 ans.

Merci aux employés communaux pour 
le fleurissement et l’entretien de la 

commune !

NOUS CONTACTER
http://www.meolans-revel.fr/
Lundi et vendredi 9h-11h30 / 14h-17h30 
Mercredi 9h-11h30 - 04.92.81.08.69

lourde amende et spoliés de leurs biens. Heureusement ici comme au Lauzet, 
on n’a pas dénoncé mais on a caché et on a nourri. […] Vive la République,  
Vive la France ! » (suite et fin du discours disponible en Mairie et sur 
le site Internet)

ACTIVITÉS DE PLEINE NATURE
Merci  de  faire  attention  à  vos  chiens !  Toute  l’année  et 
encore  plus  en  été,  nos  routes,  pistes  et  sentiers  sont 
fréquentés  par  des  randonneurs  en  famille,  en  groupes… 
Merci aux habitants résidents aux bords des itinéraires fréquentés de 
veiller   à   ce  que   leur   chiens  ne   sortent  pas   et  ne  menacent  pas   les 
promeneurs.  En   cas  de  problème,  des  démarches   existent,  pouvant 
aller   jusqu’à   faire  appel  à   la  gendarmerie.  De  plus,  des   formulaires 
spécifiques  sont  disponibles  en Mairie  en cas de problème avec des 
chiens de troupeaux.

Un conte pour illustrer le GR entre le Village vacances et 
la Maison du Bois : Une conteuse  italienne,  Caterina,  a travaillé 
avec   les   élèves   du   Regroupement   Pédagogique   de   Rioclar   afin 
d’élaborer un conte autour de Maison Blanche et des forêts 
environnantes. Ce conte sera à découvrir à la Maison du Bois dès cet 
été et à écouter en marchant sur le GR entre le village vacances et Les 
Méans.

ANIMATIONS ESTIVALES
Expositions à la chapelle Sainte Agathe
- du 23/06 au 14/07 : Evasions, photos de Christine COLLOMB
- du 21 au 29/07 : Les Artistes en Ubaye
-  du  30/07  au  04/08 :  Bruissements,   atelier   aquarelles  de  La 
Fresquière
- du 5 au 18/08 :  Dans les bois et jardins disparus, Monique 
ARIELLO LAUGIER
Animations à la Maison du Bois
Renseignements   et   inscriptions :   04.92.37.25.40 /   06.73.41.06.49 / 
maisondubois@ubaye.com
- Ouverture de 15h à 18h30 du lundi au samedi
- du 20 juin au 12 septembre, tous les jeudi matin à 9h30 : visite 
de la scierie hydraulique, inscription obligatoire
- mercredi 3 juillet : atelier du petit menuisier, fabrication d’une 
plaque de porte, inscription obligatoire (10€)
-  samedi  20 juillet 9h30-16h30 : Fête de la Méolans & de la 
Maison du Bois, Marché des artisans, jeux et animations, visite de la 
scierie (16h), portes ouvertes, initiation à la scie à chantourner
- jeudi  8 août : Rencontre avec un tourneur sur bois, Laurent 
Troisgros.
- du 7 au 9 août : ateliers du petits menuisier au Sauze
-   dates   inconnues :  Sorties  « Vie  ma  vie  de  Bûcheron »  en 
partenariat avec l’ONF.

Dans le Laverq
- dimanche 21 juillet :  Balade lecture autour du gîte  proposé par 
La Libri (06.95.75.53.05)
- Visites guidées « L’abbaye du Laverq, fille de Boscodon » par le 
service patrimoine de la CCVUSP (inscription obligatoire, 6€)
        * à 10h jeudi 27/06,
        * à 10h les vendredi 05, 12 et 26 juillet et 2, 9, 16, 23 et 30 août
        * à 10h le samedi 30/08
        * à 15h le samedi 14/09 et le dimanche 29/09
- Dimanche 22/09 à 15h : Visites guidées gratuites dans le cadre des 
journées du patrimoine
- mercredi 14/08 : Concert du groupe Blanc Sec
- jeudi 15/08 : Fête du Laverq
Salle polyvalente La Fresquière
-   vendredi   9   août,   18h   et   20h30,  La  Fresquière,   salle   polyvalente : 
Vir’vol’temps, diptyque sonore par Les Curiosités Esthétiques
- samedi 21/09, La Fresquière, salle polyvalente : Schumann, envers 
et contre Wieck par Les Curiosités Esthétique
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